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La Lettre des Juristes d’Affaires Cette semaine > Philippe Derouin rejoint Skadden Arps (page 2)



JUSTICE ET FRANCOPHONIE : RELANCE D’UN PARTENARIAT FÉCOND par Bleuzenn Pech de Pluvinel, membre du Bureau de l’OJAF



> Les jeux de rôles de l’AJFB (page 3)



> Freshfields, Shearman et Sullivan sur l’émission de 800 millions d’euros de titres par Eurotunnel (page 4)



> De Pardieu et Coutrelis sur un contentieux relatif aux aides d’État (page 5)



> La dépénalisation ne touche pas le droit de l’environnement... (page 6)
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milliards C’est le montant total des commissions reçues par les banques d’investissements en 2007. Ces montants, en hausse de 21 % par rapport à 2006, proviennent pour la moitié de l’activité de conseil en fusions-acquisitions. Source : IFSL



ela faisait douze ans que les ministres de la Justice de la Francophonie ne s’étaient pas réunis. Ce fut chose faite les 13 et 14 février 2008 à Paris, à l’invitation de Abdou Diouf, Secrétaire général de la Francophonie, et de Rachida Dati, ministre de la Justice de la République française. Plus de 50 ministres de la Justice des 68 États membres de l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) avaient répondu présents à l’appel, sans compter les observateurs, comme la Serbie ou la Moldavie, preuve que l’espace francophone sait créer des synergies indispensables à l’heure de la mondialisation, au delà des frontières et des traditions juridiques. Peu de déclarations d’intentions, beaucoup d’échanges riches en projets de coopération : le bilan de cette conférence fut très positif. Comme l’a souligné Rachida Dati, « la Francophonie est bien vivante ». Chaque pays a incarné à sa manière cette vitalité du droit de l’espace francophone. Il fallait entendre l’intervention de Charles Rizk, ministre libanais de la Justice, évoquant, ce 14 février, jour anniversaire de la mort de Rafic Hariri, la mise en place du tribunal pénal international chargé d’enquêter sur les circonstances de cet assassinat. Celle du Canada dans la lutte contre les bandes organisées, qui nécessite une coopération internationale sans faille. Ou encore celle de la Pologne qui a créé les « cliniques du droit », sorte de maisons du droit pour les citoyens défavorisés pouvant inspirer d’autres États. Deux sujets étaient à l’ordre du jour : le développement de la justice pour renforcer l’État, et le droit et la régulation de l’économie. Deux thèmes trouvant une résonance forte auprès des professionnels du droit. Quoi de plus nécessaire pour la vie des affaires qu’une justice fiable et indépendante, qu’un droit facile d’accès et garant de la sécurité juridique des transactions économiques ? À l’issue de l’adoption de la « Déclaration de Paris », qui a clôturé la conférence, Rachida Dati a annoncé trois engagements concrets. La Déclaration a insisté tout d’abord sur la nécessité de contribuer à l’organisation et à l’administration d’une justice indépendante et de qualité. L’engagement a donc été pris de favoriser une coopération pour la formation initiale et continue des magistrats. Ensuite, il a été convenu de la mise en place « d’une banque d’experts spécialisés ». Il s’agirait d’une véritable « capacité d’expertise francophone qui apporterait son soutien aux États, et particulièrement à ceux engagés dans la lutte contre la corruption ». Cette task force internationale pourra intervenir notamment pour faciliter les sorties de crise d’États fragilisés par les conflits. « Il n’y a pas un droit de la croissance et un droit de la stagnation économique. Chaque droit peut être un facteur de développement », a rappelé la garde des Sceaux. C’est le sens du troisième engagement fort de cette conférence. Le développement économique de l’espace francophone est un facteur de croissance mais aussi de paix. La Déclaration appelle à la mise en place dans les États de la Francophonie d’un droit « économiquement attractif », au plan fiscal et social notamment. Ces engagements sonnent particulièrement justes pour l’OJAF (Organisation des juristes d’affaires francophones), membre invité de la conférence internationale et pour tous les professionnels du droit de l’espace francophone, qui sont ainsi appelés, plus que jamais, à renforcer leurs liens et à travailler en réseau.
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Ils font l’actualité Télex > Delphine Baudouin rejoint le bureau parisien d’Eversheds. Spécialisée en droit bancaire et financier, elle intervient sur les questions de financement d’acquisition, financement d’opérations de négoce et du commerce international et réglementation bancaire et financière. Âgée de 34 ans, Delphine Baudouin avait auparavant exercé chez Alérion, Bignon & Lebray et Lovells.



> Lefèvre Pelletier & associés renforce son département fiscal avec l’arrivée de Karen Berdugo. Karen Berdugo, 30 ans, est spécialisée en fiscalité immobilière, fiscalité internationale, fiscalité des entreprises et contentieux fiscaux. Elle assiste notamment différents intervenants du secteur immobilier (investisseurs, promoteurs…) dans les aspects fiscaux des opérations d’acquisition, gestion et cession d’actifs. Elle a débuté sa carrière en droit fiscal au sein du cabinet Loyens & Loeff Paris en 2003 avant de rejoindre Lefèvre Pelletier & associés en décembre.



Philippe Derouin, fiscaliste, rejoint Skadden Arps hilippe Derouin rejoint Skadden, Arps, Slate, Meagher & Flom à Paris pour prendre la responsabilité du département fiscal. Il devient ainsi le cinquième associé du bureau. Philippe Derouin rejoint également l’European Tax Practice de Skadden qui regroupe les départements de fiscalité



P



de Londres, Paris, Francfort et Vienne. Docteur en droit et spécialiste de la fiscalité des entreprises, Philippe Derouin intervient notamment dans le cadre de fusions et acquisitions, d’instruments financiers, de financements de projets et



Lerins Avocats accueille une nouvelle associée Béatrice Joyaud rejoint Lerins Avocats où elle interviendra en droit des sociétés, fusions-acquisitions, investissements, droit boursier et financier, actionnariat des salariés. Cette arrivée porte à sept le nombre d’associés du cabinet, créé en 2007. Béatrice Joyaud est diplomée de l’école supérieure de commerce de Paris (1993) et titulaire d’un DESS de droit des affaires et fiscalité (1993, Paris II-Assas). Après avoir exercé plusieurs années au sein du département corporate chez White & Case, elle avait fondé son propre cabinet fin 2000.



Emmanuelle Pontnau-Faure nommée counsel chez White & Case White & Case annonce la nomination au sein de son département fiscal d’Emmanuelle Pontnau-Faure en qualité de counsel. Emmanuelle Pontnau-Faure, qui a rejoint White & Case en 2002, intervient essentiellement sur des dossiers de fusionsacquisitions et de restructurations de groupes ayant des implications internationales, ainsi que sur des opérations de financement d’actifs, notamment dans le domaine de l’aéronautique et des télécommunications. Elle conseille aussi bien des fonds d’investissement et des banques, que



d’actifs, de contentieux fiscaux nationaux et internationaux, y compris la responsabilité civile liée à des litiges fiscaux. Il est également co-auteur de Droit communautaire et fiscalité. Agé de 60 ans, il a débuté sa carrière dans un cabinet d’avocat aux conseils avant de rejoindre Gide en 1987, puis Linklaters en 1999.



des sociétés industrielles et des dirigeants d’entreprises dans le cadre de la négociation de leur management package. Titulaire d’un master I en droit des affaires et d’un master 2 en droit des affaires et fiscalité, Emmanuelle Pontnau-Faure est avocate au barreau de Paris depuis 1998 et avait exercé chez Landwell avant de rejoindre White & Case.



Nouvelle directrice Mobilité Internationale chez Vaughan Avocats Sandra Thiry est nommée directrice au sein du département Mobilité Internationale de Vaughan Avocats. Spécialiste des problématiques fiscales et de protection sociale appliquées aux salariés mobiles et aux politiques de rémunération et d’avantages sociaux, elle intervient également en matière de fiscalité personnelle. Sandra Thiry a exercé six années comme avocate chez Landwell & Associés et deux ans comme responsable de la mobilité internationale chez Siemens VDO Automotive. Elle avait rejoint le cabinet Vaughan en 2006 pour y ouvrir le bureau secondaire à Toulouse. Sandra Thiry est titulaire d’une maîtrise de droit des affaires et fiscalité et du DJCE de l’université de Cergy-Pontoise. Elle dispense des cours au sein de l’ESC de Toulouse et est enseignante de fiscalité internationale et de gestion de la paie des expatriés à l’Université Paul Sabatier de Toulouse.



Ailleurs MOYEN ORIENT Latham ouvre trois bureaux au Moyen Orient Latham & Watkins annonce l’ouverture de trois bureaux au Moyen Orient à la fin du premier trimestre 2008. Basés à Dubaï et Abou Dhabi aux Emirats Arabes Unis, et à Doha au Qatar, les bureaux renforceront de manière significative la présence de la firme dans la région du Golfe. Ces bureaux concentreront leurs activités sur des opérations de fusions et acquisitions, de private equity, de marchés de



capitaux ainsi que sur des problématiques de financements structurés, financements de projets et financements d’acquisitions. Rindala Beydoun, 37 ans, prendra la direction de ces trois bureaux. Elle avait précédemment travaillé chez Mastercard International, avant de rejoindre le cabinet Vinson & Elkins, où elle partagea son temps entre Dubaï et Abou Dhabi. Diplômée de l’Université du Michigan en 1991, Rindala Beydoun est titulaire d’un diplôme de droit de l’université de Duke (Caroline du Nord).
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Ils font l’actualité Les jeux de rôles de l’Association des juristes franco-britanniques Depuis plus de dix ans, l’Association des juristes franco-britanniques (AJFB) met en scène des jeux de rôles. Une approche ludique qui permet d’aborder de manière originale et constructive la relation entre Français et Britanniques dans le domaine juridique. out a débuté en 1994, avec l’organisation en Écosse d’un procès pénal sous forme de jeu de rôles. Les acteurs : de vrais juges et de vrais avocats, français et écossais. Le principe : deux scénarios – un procès d’assises « à la Française » et un procès pénal « à l’Écossaise ». L’objectif : comparer un même cas, abordé de part et d’autre de la Manche. Cinq ans plus tard, et sous l’impulsion de la magistrate Myriam Ezratty, l’Association des juristes franco-britanniques (AJFB) et le Centre de recherche en droit des affaires (CREDA) se lancent dans une nouvelle mise en scène, présentée à la Chambre de commerce de d’industrie de Paris (CCIP) devant un parterre de 300 personnes, dirigeants d’entreprises, juristes et avocats. Son sujet : la négociation d’un contrat franco-britannique, avec pour sous-titre : « Six personnes en quête d’accord ».



T



Frogco versus Rosbifco Filmé, l’événement a été montré pour la première fois le 18 février dernier dans le cadre d’une projection-débat à la Maison du barreau de Paris. « Le jeu de rôles est une excellente manière d’aborder les différences culturelles et juridiques entre nos deux pays », assure Béatrice Castellane, avocate et administratrice de l’AJFB. « Et ces différences étant très tranchées, cela peut facilement devenir du théâtre. » Loin de se cantonner à un divertissement, la « pièce » aborde étape par étape une grande partie des difficultés très réelles auxquelles peuvent se trouver confrontées les parties dans leurs relations d’affaires. « Le jeu de rôle permet de vivre un événe-



ment comme si l’on y était, et en particulier de mesurer tout ce qu’il y a de différent dans les comportements », remarque Aristide Lévi, président du CREDA. Une dimension essentielle mais difficilement abordable dans le cadre d’un colloque académique. Le scénario : Frogco, entreprise française, souhaite racheter une usine appartenant au groupe britannique Rosbifco. Si les grandes lignes du synopsis avaient été décidées à l’avance, les dialogues n’ont pas été écrits, laissant une grande marge de manœuvre aux interprètes. Un parti pris qui, de l’avis des organisateurs, a permis de rendre le jeu plus réel encore. La pièce s’ouvre sur les patrons des deux entités en train de régler les détails de l’acquisition dans un restaurant londonien. Délibérément grossi et teinté d’humour par les deux acteurs, vrais hommes d’entreprise, Bill Blackburn (†) et Christian Mignon, le trait n’en est pas moins réaliste et met en lumière le fossé culturel et la méconnaissance des gestionnaires en matière juridique. Mise en lumière du fossé culturel Entrent ensuite en scène juristes d’entreprise et avocats des deux nationalités qui viendront confirmer les points de blocage et, pas à pas, tenteront de trouver des solutions en s’appuyant sur leurs droits respectifs bien sûr, mais aussi sur leur intuition. Sans pour autant toujours parvenir à sortir de l’impasse. « Dans le film, on voit apparaître très nettement les deux approches (…) Chacun a sa vérité : il y a la vérité française et la vérité anglaise », analysait



notamment Yves Chaput, professeur à Paris I Panthéon-Sorbonne, en introduction à la projection. Deux approches pour deux vérités « Le droit français et le droit britannique ne se rencontrent pas. » S’ils s’accordaient tous à regretter que les due diligences n’aient pas pu être abordées dans le scénario, les participants ont surtout noté à quel point l’exercice a su mettre en lumière les incompréhensions émanant par exemple du principe, très français, de « bonne foi » ou bien d’expressions comme « les garanties habituelles » (« usual guarantees » du côté britannique) utilisées par les patrons dans leur échange, et porteuses de deux réalités bel et bien distinctes d’un côté ou de l’autre de la Manche. Face au succès de cet événement en 1999 à Paris, le même jeu de rôle a été organisé à Londres devant un public anglais. Et, deux ans plus tard, la même équipe a sévi à nouveau deux ans autour d’une deuxième thématique : les fusions-acquisitions. « Un événement d’autant plus amusant que le public a été amené à participer : il devait voter dans le cadre de l’Assemblée générale qui était organisée en clôture », se souvient Aristide Lévi. Dernière expérience « live » en date : « Moot Court » à la Cour de cassation en 2005. Un exercice de plaidoiries comparées suivi du délibéré entre les juges. Avec toujours pour intention de susciter le débat. Nathalie Bru Informations DVD : [email protected].



Télex > La nouvelle édition du concours Landwell Award est lancée. Créé en 2002 et organisé par Landwell & Associés, cabinet d’avocats membre du réseau PricewaterhouseCoopers, ce trophée récompense le meilleur projet juridique et fiscal réalisé en équipe d’après un cas pratique constituant un projet d’entreprise. Organisé en partenariat avec La Semaine Juridique Entreprise et Affaires, ce prix offre l'opportunité à des étudiants en droit et écoles de commerce d'exercer leurs compétences dans leurs domaines. Les candidatures peuvent être adressées jusqu’au 31 mars 2008. Les trois équipes finalistes seront récompensées le 29 avril.



> Taxand, réseau mondial de cabinets fiscalistes indépendants, a annoncé la nomination d’Abigail Tarren au poste de directeur marketing monde. Elle rejoint Taxand après avoir exercé au sein du cabinet fiscaliste anglais Chiltern où elle dirigeait l’équipe marketing et business development. Elle était également membre du comité marketing international pour le lancement de Taxand.



L A L E T T R E D E S J U R I S T E S D ’A F F A I R E S



4



3 mars 2008 • N° 870



Affaires Télex > L’éditeur de logiciels de design et de contenu digital Autodesk a annoncé l’acquisition de la société privée Kynogon. Celle-ci développe un middleware utilisé notamment pour la création de jeux vidéo. Le rachat vise à doter la branche média et divertissement d’Autodesk d’une solution simplifiant la conception des jeux en fournissant des outils d’animation 3D. Autodesk était conseillé par GRC Legal avec Philippe Raybaud et Catherine Husson. Les cédants étaient conseillés par Jones Day avec Renaud Bonnet, Charles Gavoty et Anne Kerneur.



> CNIM a acquis Bertin Technologies et de l’ensemble de ses filiales (Bertin Services, Bertin Services Aerospace, Ellipse Pharmaceuticals et Spi-Bio). Coté en bourse depuis 1987 CNIM propose des solutions industrielles clés en main, à fort contenu technologique, dans trois grands groupes de produits et d’activités : environnement, mécanique et énergie. Bertin technologies offre des prestations d’expertise pour la défense, l’aéronautique, la santé l’énergie et le développement durable. Filiale à 100 %, Bertin reste une entité juridique séparée. DS avocats conseillait CNIM avec Arnaud Langlais et Anne de Seze. Mayer Brown conseillait les vendeurs avec Xavier Jaspar, Jean-Charles Barbaud et Guillaume N’Go. Landwell a réalisé les VDD avec Fabien Radisic et JeanPhilippe Brillet. Précision L’équipe d’UGGC & Associé, conseil de la Mission pour les Grands Projets en Nouvelle Calédonie (LJA n° 869), était composée de Bernard Grelon, Jehan Bejot, Antoine Gabizon et Philippe Hansen.



Freshfields, Shearman et Sullivan sur l’émission de 800 millions d’euros de titres par Eurotunnel roupe Eurotunnel vient de décider le remboursement en espèces et par anticipation d’une partie des ORA II émises au mois de juin 2007 dans le cadre de la mise en œuvre du plan de sauvegarde d’Eurotunnel. La société a ainsi lancé une émission de titres subordonnés remboursables en actions (TSRA) pour un montant nominal total de 800 millions d’euros, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et octroi d’un délai de priorité de trois jours à ceux-ci. Les TSRA font l’objet d’un placement public en France et privé auprès d’investisseurs institutionnels en France et hors de France (à l’exception des ÉtatsUnis, du Canada et de l’Italie). Cette opération sera structurée en deux temps, l’émission des



G



TSRA devant être suivie d’une augmentation de capital par attribution de bons de souscription d’actions aux actionnaires pour un montant maximal d’environ 900 millions d’euros. La souscription a fait l’objet d’un engagement par des entités liées à Goldman Sachs. Citigroup Global Markets Limited, Lazard-Natixis et Lehman Brothers International (Europe) sont intervenues en qualité de banques de placement. Le choix des TSRA, outil novateur, a été fait afin de saisir la première fenêtre de remboursement des ORA II, malgré des conditions de marché difficiles et les diverses contraintes résultant du plan de sauvegarde. Freshfields Bruckhaus Deringer conseillait Groupe Eurotunnel avec Patrick Bonvarlet, Antonin Besse et Eric Thomas



Bredin et Fidufrance sur la cession de Doctissimo à Lagardère Le groupe Lagardère a acquis 53,38 % du capital et de 57,92 % des droits de vote de la société Doctissimo, leader français de l’édition de contenus féminins sur internet, auprès de ses fondateurs. La transaction s’est effectuée sur la base d’un prix de 30,50 euros par action. Cette cession, qui sera suivie d’une garantie de cours, valorise la société Doctissimo à environ 138 millions d’euros. La signature de cette acquisition est intervenue le 21 février. Le groupe Lagardère était conseillé par Bredin Prat avec Nicolas Laurent, Olivier Saba, Olivier Assant accompagnés de Bernard-Olivier Becker et Henri-Louis Delsol (corporate), Pierre-Henri Durand accompagné de Julien Gayral (fiscal). Fidal a réalisé la due diligence juridique pour Lagardère avec Jean-Pascal Amoros assisté de Marie-Isabelle Levesque et Julie Besse. Les cédants étaient conseillés par Denys Angeloglou pour le cabinet Fidufrance.



Kahn et Fidufrance sur la cession de Sport FM à Lagardère Lagardère Active Broadcast (filiale du groupe Lagardère) a acquis la société Sport FM auprès des actionnaires du groupe. La radio sportive sera rebaptisée « Europe 1 Sport ». Elle avait été rachetée début 2000 pour 1 franc symbolique par



accompagnés d’Alan Mason et Lee Neumann (counsels), ainsi que de Cyril Deniaud, Olivier Jouffroy, Sean Barrett, Guillemette Burgala et Tara Walsh. Sullivan & Cromwell conseillait Goldman Sachs avec Dominique Bompoint, Richard Vilanova, Anca Paraian et Edouard Thomas. Shearman & Sterling conseillait les banques de placement avec Robert Treuhold, Hervé Letréguilly et Bertrand Sénéchal assistés de Christian Guilluy, Séverine de La Courtie, et Pierre Treille (marchés de capitaux), Françoise Even (droit social), Christophe Delrieu, Anne-Sophie Maes et François Pierson (droit fiscal) Armelle Sandrin (aspects environnementaux) et Philippe Wolanski et Clifford Atkins (aspects banque/finance).



la SSII Umanis, qui l’avait revendue en 2001 aux dirigeants de la SSII. Placée en redressement judiciaire, elle avait été reprise en 2003 pour 2,35 millions d’euros par le groupe Contact, alors associé à 50-50 avec Sporever. Mi-2005, Sporever a revendu ses 50 % pour environ 2 millions. Sur cette opération, Fidufrance conseillait les actionnaires et dirigeants de la société Sport FM avec Arnaud Bied. Kahn & Associés conseillait Lagardère avec Marie-Laure de Cordovez.



Morgan Lewis et Gide sur la renégociation des contrats STIF/SNCF Le bureau de Paris de Morgan Lewis a conseillé le Syndicat des transports d’Ile-de France (STIF) dans le cadre de la renégociation des contrats de transports de la région avec la SNCF et la RATP, pour une durée de quatre ans. Ces contrats sont les premiers préparés et négociés par le Syndicat des transports d’Ile-de France depuis que la région est aux commandes. Pour permettre aux entreprises d’assurer leurs missions, le syndicat versera 7,3 milliards d’euros à la RATP et 6 milliards à la SNCF. Le STIF était conseillé par Morgan Lewis avec Sophie Pignon-Xardel pour les aspects contractuels et Patrice Lefèvre-Péaron accompagné d’Olivier Couraud pour les aspects fiscaux. La SNCF était conseillée par Gide Loyrette Nouel avec Laurent Deruy.
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Affaires De Pardieu et Coutrelis sur le contentieux CELF/SIDE relatif aux aides d’État près plus de quinze ans de procédures menées par la Société internationale de diffusion et d’édition (SIDE) à l’encontre du Centre d’exportation du livre français (CELF) et de l’État français, la CJCE a prononcé un arrêt important pour les entreprises bénéficiaires d’aides d’État ainsi que pour leurs concurrents. La SIDE, concurrent du CELF, avait en effet déposé des plaintes à la Commission européenne et initié des procédures devant les juridictions administratives françaises à l’encontre des subventions à l’exportation versées au CELF par le ministère de la Culture entre 1980 et 2002 au titre de « petites commandes » de livres français passées par des libraires étrangers. Le Conseil d’État a interrogé à titre préjudiciel la CJCE qui a



A



rendu son arrêt le 12 février. Par cette décision de principe, la Cour a jugé que le droit communautaire n’imposait pas aux tribunaux nationaux d’ordonner aux États membres de récupérer auprès des entreprises aidées les subventions qu’ils ont illégalement versées sans attendre le feu vert de Bruxelles lorsque la Commission européenne a ultérieurement déclaré ces aides compatibles avec le Marché commun, faisant ainsi prévaloir leur bien-fondé sur leur irrégularité procédurale (l’absence de notification préalable à la Commission européenne et leur versement avant autorisation). Les juges européens considèrent néanmoins que, dans un tel cas, le droit communautaire impose le paiement d’intérêts au titre de la période d’illégalité, tout en laissant au juge national la possibilité, le cas échéant, d’ordon-



Télex > Le fonds Acto Mezzanine a



ner le remboursement intégral de l’aide et d’accueillir des demandes d’indemnisation de dommages causés en raison du caractère illégal de l’aide. La Cour a ainsi écarté le caractère automatique de la remise en cause a posteriori de plans gouvernementaux de restructuration, tout en imposant au juge d’ordonner des mesures de nature à sanctionner le caractère prématuré de leur mise en œuvre. Le CELF était représenté par De Pardieu Brocas Maffei avec Olivier Schmitt accompagné d’Antoine Tabouis (droit public des affaires) et Philippe Guibert accompagné de Jocassa de Noblet et Pauline Patat (concurrence). La SIDE était représentée par Coutrelis & Associés avec Nicole Coutrelis (droit communautaire) accompagnée de Valérie Giacobbo.



acquis, en LBO « sponsorless », Vignal Systems. La société française est spécialisée dans la conception et la fabrication de systèmes de signalisation pour véhicules industriels. La holding d’acquisition - dans laquelle le fonds Acto Mezzanine a pris une participation minoritaire en complément de ses financements mezzanine - est détenue majoritairement par les managers. Bird & Bird conseillait Acto Mezzanine avec Marc Baffreau et Sandra Matas (corporate), Hervé Pillard et Christelle Lataste (financement) et Anne Quenedey et Carolle Thain-Navarro (fiscal). Médus-Devaux-Blum conseillait les managers avec Jean-Louis Médus et Brehima Diallo. Lovells représentait les actionnaires financiers vendeurs avec Monique Sentilles-Dupont et Delphine Vanner. Orsay avec Eric Haber conseillait la Banque Espirito Santo et de la Vénétie et Fortis (dette senior).
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Petit-déjeuner conférence, exclusif, à destination des dirigeants-avocats Vendredi 11 avril 2008 - De 08h15 à 10h50



RENTABILITE ET RELATION CLIENT EN CABINET D’AVOCAT Les fondamentaux de la performance financière des meilleurs Paris, Cercle de l’Union Interalliée La performance financière des cabinets d’avocat, sujet tabou par excellence, mais « nerf de la guerre » indispensable pour attirer les meilleurs talents et facteur fort de compétitivité, prend sa source dans la qualité de la relation financière entretenue avec ses clients. Venez rencontrer les meilleurs experts du sujet à l’occasion de ce petit-déjeuner du 11 avril 2008 : ∞ Eric Bonnet, Directeur de la Rédaction, LA GAZETTE DU PALAIS ∞ Paul-Albert Iweins, Président du CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX ∞ Xavier de Kergommeaux, Associé, GIDE LOYRETTE NOUEL ∞ Caura Barszcz, Fondateur et Directeur de la publication, JURISTES ASSOCIES ∞ Donald Downey, Executive Director & Joe Zoghbi, Client Integration Manager, MINISOFT WORLDWIDE ∞ Benoît Giraux, Managing Partner, SALANS



En partenariat avec : Pour vous inscrire ou recevoir le programme détaillé de ce petit-déjeuner conférence, contactez-nous ! Contact : Séverine Kerrand - Tél. : +33 (0)1 43 12 85 64 - [email protected]
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L’œil sur... Télex > Les avocats du barreau d'Angers ont choisi de recourir à un consultant en marketing et ancien du cabinet publicitaire Euro RSCG, Damien Lévisse, pour communiquer au sujet de la réforme de la carte judiciaire. Résultat : une soixantaine d'avocats angevins se relaient désormais à tour de rôle pour interpeler les gens dans les endroits les plus fréquentés de la ville, six jours par semaine jusqu'aux élections. Avec les consignes du consultant : ne pas forcer la main, tenir un discours simple et le moins technique possible pour expliquer en quoi les réformes de la justice inquiètent les avocats. L'opération sera présentée fin février à la conférence des bâtonniers du Grand Ouest, afin qu'elle soit éventuellement reprise au sein d'autres barreaux.



> Le garde des Sceaux, Rachida Dati, a présenté le 22 février un projet de réforme l'Ecole nationale de la magistrature (ENM). La réforme vise avant tout, via un concours d'entrée rénové, à élargir le recrutement des futurs magistrats à des profils plus diversifiés et à déceler, via des tests de personnalité, les éventuelles fragilités des futurs magistrats. Ce texte sera présentée le 25 mars au conseil d'administration de l'école pour une entrée en application dès 2009.



Du bon usage des tests de personnalité par Anne Girard cabinet Seenago En ligne sur notre site www.juriforum.fr



La dépénalisation ne touche pas le droit de l’environnement... Plusieurs initiatives récentes visent à pénaliser les atteintes à l’environnement, renforçant, selon certains spécialistes, une tendance constatée depuis quelques années. e dénouement du procès de l’Erika a marqué les esprits. La condamnation de l’affréteur Total, ainsi que du propriétaire et du gestionnaire du pétrolier et de la société de classification chargée d’attester de la navigabilité du bateau, a provoqué la surprise. Et le jugement a créé une première en France en reconnaissant l’existence d’un préjudice écologique donnant droit à réparation. Dans le domaine de l’environnement, la dépénalisation ne semble décidément pas à l’ordre du jour. Pour preuve, cette réaction de Jean-Pierre Boivin, avocat spécialisé en droit de l’environnement industriel et en droit public des affaires, lors d’un colloque organisé fin janvier par le barreau de Paris : « Dépénalisation ? On croit rêver ! Il y a vingt ans, il n’existait pas de droit pénal dans l’environnement. Aujourd’hui, nous en sommes à avoir un projet de directive européenne “relative à la protection de l’environnement par le droit pénal”. C’est tout dire ! ».



Michel Hunault a déposé un projet de loi visant à insérer dans le Code pénal un délit « d’atteinte à l’environnement ». Mi-février, l’avocate Corinne Lepage, présidente du mouvement écologiste Cap 21, a remis à Jean-Louis Borloo un rapport sur la gouvernance écologique. Ce document préconise l’introduction, dans le Code pénal, d’un délit général d’atteinte à l’environnement, dit « de délinquance écologique ». Il harmoniserait des dispositions pénales existantes « afin d’anticiper la transposition en droit français de la directive européenne sur l’environnement », précise Corinne Lepage. Seules les infractions graves seraient visées, « car elles ne mettent pas en cause des parties privées et des obligations entre personnes privées, mais bien des obligations d’ordre sociétal », explique son rapport, qui demande par ailleurs plusieurs modifications des procédures civiles (production des preuves par les pollueurs potentiels, création de class actions, etc.).



Jusqu’à dix ans de prison



Accueil mitigé des avocats



Ce texte a été adopté par les instances européennes en février 2007. Il prévoit notamment que les responsables de pollutions majeures puissent être condamnés à des peines de prison allant jusqu’à 10 ans et à des amendes pouvant atteindre 1,5 millions d’euros (la peine maximum actuelle en France est proche de 400 000 euros). Si une première tentative européenne dans ce domaine, en 2001, s’est soldée par un échec, la seconde mouture est cette fois en bonne voie. En France, plusieurs initiatives récentes ont confirmé la tendance. En novembre, le député



Ces deux propositions ont reçu, dans les cabinets d’affaires, un accueil plus que mitigé. Ainsi, Thierry Dalmasso et Aline Bourcereau, avocats chez Morgan Lewis, expliquaient récemment dans La Tribune (4 février 2008), que ces textes présentent « un caractère surabondant dès lors que l’arsenal juridique existant satisfait déjà pleinement aux besoin de répression en cette matière. (…) Le Code pénal lui-même permet déjà d’appréhender les situations les plus extrêmes d’atteinte à l’environnement risquant d’entraîner ou ayant entraîné une



L



atteinte à l’intégrité physique, ceci par le biais des dispositions relatives à l’homicide et aux blessures involontaires ou à la mise en danger d’autrui ». Mais Corinne Lepage est loin de partager leur opinion. « Tout d’abord, la mise en danger délibérée d’autrui fonctionne très mal en droit de l’environnement. Ensuite, mis à part la pollution des eaux, certains trafics d’objets dangereux ou des infractions aux espèces protégées, ce qui est effectivement réprimé aujourd’hui en France ne concerne que des infractions administratives. » « Il existe bien un contexte propice au développement du droit pénal, notamment pour les grands groupes, souvent visés à travers leurs filiales », avance pour sa part Manuel Pennaforte, associé chez Boivin, qui compte de nombreux exploitants de sites parmi sa clientèle. Cela passe notamment par « une volonté de constater de façon systématique les infractions et, même si les peines maximum sont rarement prononcées en droit de l’environnement, le désir qu’ont certaines juridictions de faire des exemples », en condamnant à des sommes qui peuvent mettre en péril une PME. Manuel Pennaforte craint qu’avec la nouvelle directive, « on alourdisse de nouveau la barque de la personne morale, et par là même la peine d’affichage et de publicité qui nuit à l’image des sociétés. Nous sommes déjà en train de préparer les défenses pénales qui s’annoncent… », conclut-il. Christine Taconnet Le texte du rapport de la mission Lepage est disponible sur le site www.legrenelle-environnement.fr
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Événements Les Matinées-débats de La Lettre des Juristes d’Affaires



Successions internationales Patrimoine privé, trust, transmission d’entreprise LE SUJET Donation-partage en France, planifications successorales en Suisse et en Belgique, trust en Grande-Bretagne, etc., les règles successorales n’ont fait l’objet d’aucune harmonisation européenne. Face à l’augmentation croissante des successions internationales, il est désormais indispensable pour les praticiens de maîtriser les règles applicables. Qu’entend-on par successions internationales ? Comment déterminer la loi applicable ? Quels sont les réflexes à acquérir pour les notaires et les avocats en cas de successions internationales ? Quel est le régime des donations-partages, des trusts, des conventions matrimoniales ? Qu’en est-il concernant la transmission d’entreprise ? Quelles sont les règles fiscales ? Comment traiter les valeurs mobilières, les SCI, les immeubles ? Qu’en est-il en particulier avec la Belgique et la Suisse ? La Lettre des Juristes d’Affaires, en partenariat avec la Revue Juridique Personnes & Famille, la Revue Lamy Droit Civil,



le Lamy Patrimoine, le Lamy Droit des régimes matrimoniaux, successions et libéralités, a demandé à d’éminents spécialistes de dresser un panorama des règles applicables illustrées par des cas pratiques.



LES INTERVENANTS Jérôme Casey, Maître de conférences à l’Université Montesquieu-Bordeaux IV, Avocat au barreau de Paris, Cabinet Mulon & Casey Associés François Derème, Avocat aux barreaux de Bruxelles et de Luxembourg, Cabinet Derème & Delloye Philippe Frésard, Avocat et notaire, MLE, coordinateur de swisNot, Directeur du GIPE, Kellerhals Hess Rechtsanwälte, Berne/Zurich Bertrand Savouré, Notaire à Paris, Chargé d’enseignement à l’Université Paris I et Paris Dauphine



Modalités d’inscription



• Date : mercredi 26 mars 2008 • Heures : de 8h45 à 11h30 • Lieu : Hôtel de Crillon, Salon Gabriel 10, place de la Concorde, 75008 Paris Métro & Parking : Concorde



• Tarifs : – abonné à la LJA : 357 € HT ; – non abonné LJA : 472 € HT (TVA : 19,6 %) • Contact : Laure Flémal, tél. : 0 825 08 08 00, [email protected] • Le dossier de documentation remis aux participants de la matinée est disponible au tarif de 209 € HT (TVA : 19,6 %).



AGENDA • L’Association française pour la protection



• L’association des Avocats conseils d’entre-



internationale du droit d’auteur (AFPIDA) organise le Colloque du cinquantenaire de la mise en vigueur de la loi du 11 mars 1957. Avec les interventions du sénateur Jacques Valade, des doyens Pierre Sirinelli et Michel Vivant, des professeurs André Lucas Philippe Gaudrat et Pierre-Yves Gautier, de Jean Matthyssens, ainsi que de Thierry Desurmont, vice président du directoire de la Sacem, qui aborderont notamment les thèmes de la métamorphose de l’œuvre, des œuvres plurales et des contrats en droit d’auteur. Au Sénat, le 14 mars de 14h à 18h. Renseignements www.afpida.org



prises (ACE) et le Conseil national des barreaux (CNB), en partenariat avec Lamy, organisent la Convention préparatoire 2008 sur le thème « Structures et Groupements Professionnels ». Avec des débats sur l’évolution des structures en France depuis 1995, les atouts et faiblesses des cabinets français ou l’exercice en groupe. Avec notamment Louis-Bernard Buchman, Jean-Pierre Chiffaut-Moliard, Alain Hollande, Guillaume Cazelles, Jean-Michel Darrois. Jeudi 20 mars de 9h à 18h à la Maison du barreau. Renseignements : http://www.avocats-conseils.org, [email protected]



STREET DANCE Après le concert des klaxons, le ballet des policiers commence en Roumanie. Les agents de Timisaora pourront en effet profiter de cours de danse, dirigés par deux anciens danseurs de l'Opéra. Le but : développer une habileté à diriger le trafic et gagner en élégance. « Ce qui sera non seulement agréable à l'œil mais pourra aussi dissiper le stress ou la tristesse des chauffeurs qui attendent au feu rouge », a déclaré à le directeur de la police communautaire de la ville. Mais quelle danse sera la mieux adaptée à la circulation ? La valse, le tango, ou... la tecktonik ?
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